
1/2 

 

Compte-rendu Réunion Cantine / Garderie / TAP 

Mardi 6 septembre 2016 – 18h30 Salle art plastique Ecole Primaire 

Présents : 

- Animatrice Cantine / Garderie / TAP : Dominique SZEZEPANSKI 

- Pour la commune : Alain MARNEZY - Maire, Corinne CHARDONNET 

- Pour le groupe de travail : Armelle BRAMANTE ; Sandrine BRILLAT, Raphaëlle LONGHI-DETIENNE 

- 28 parents 

Excusés : Alexandra BUISSON 

 

Présentation de la nouvelle animatrice, Dominique SZEZEPANSKI. Elle prend le poste d’animatrice Cantine / Garderie 

/ TAP pour l’année scolaire 2016-2017, avec quelques précisions et quelques changements par rapport à l’année 

précédente : 

SUJET INFORMATIONS / DISCUSSIONS A FAIRE / SUITES A DONNER 

 
 
 
CANTINE 

 Inscription : 
- A la semaine avec une fiche d’inscription par semaine 

fournie par l’animatrice 
- Aucune inscription ne sera prise après le délais 
- Possibilité d’inscription au bimestre, trimestre ou à 

l’année pour les enfants dont le rythme de 
fréquentation est régulier 

 Augmentation des tarifs 
- Par décision du Conseil Municipal, les tarifs de la 

cantine / garderie ont augmentés en passant à 2,5€ 
par session cantine (2 heures) et garderie ( 2 heures). 

- Ces tarifs n’avaient pas augmenter depuis 4 ans 
- Questions des parents sur cette augmentation alors 

que le service cantine manque de renfort et que les 
parents sont sollicités 

 Renfort parents :  
Augmentation du nombre d’enfants à l’école :  
68 enfants dont 35 moins de 6 ans (+ 11 enfants par 
rapport à 2016-2015) 

→ Augmentation prévue de la fréquentation du service 
cantine avec normes d’encadrement : 

- 1 adulte pour 10 enfants moins de 6 ans 
- 1 adulte pour 14 enfants plus de 6 ans 

→ Besoin de renfort parents pour encadrer  
- Difficulté de la commune pour trouver une  personne 

renfort cantine pour un contrat de 8h/semaine (pas de 
réponses), 

- Pas possible pour le personnel de la crèche/garderie 
car déjà très occupées à trois pour les repas 

- Mécontentement de certains parents qui estiment que 
le service devrait être complet sans avoir besoin de 
solliciter les parents 

- Question des parents qui travaillent à l’année 
- Même avec un personnel renfort, les parents seront 

sollicités au moins 1 fois par trimestre voire même 2 
fois par trimestre selon les besoins 

- Urgence pour anticiper et préparer la saison hiver 
- Proposition de mettre en place un planning renfort 

parent par cycle ou trimestre pour mieux anticiper. 

 
Fiche d’inscription à remettre chaque 
vendredi avant 18h dans la boîte aux 
lettres (centre Marmottes)  
 
Contacter Dominique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mettre une annonce à Pôle Emploi 
Voir les possibilités de : 
- compléter les contrats communaux 

existants 
- combiner contrat TAP et Cantine pour 

augmenter le nombre d’heures 
- Trouver un renfort permanent 

 
- Toute personne peut venir assurer le 

renfort parent à la place des parents 
indisponibles 

 
 

- Voir la faisabilité de mettre en place 
un planning renfort parent par 
trimestre 
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Chaque parent s’inscrit et en cas d’absence le jour 
indiqué, charge au parent de trouver un(e) 
remplaçant(e). 

 Respect de l’hygiène du frigidaire 
- A la fois pour l’hygiène et pour un gain de place, il est 

demandé de ne plus mettre directement les grands sacs 
dans le frigidaire.  

- Les grands sacs serviront pour transporter les repas de la 
maison à la salle cantine et retour. 

 Besoin de matériel :  
Suite au constat de trop plein de sacs dans le frigidaire 
(porte restée ouverte + fonte d’un sac qui touchait la 
lumière), il est demandé à la commune un frigidaire 
supplémentaire car il devient impossible de rentrer tous 
les sacs dans le frigidaire existant. 
+ des couverts et des verres 

 RAPPEL : 
 
 
 
 
 
 

 Règlement intérieur Cantine 

 
 
 

Il est demandé mettre dans le frigidaire 
uniquement les boîtes/repas dans un 
sachet plastique fin, marqué au nom 
de l’enfant 
Mettre les grands sacs sur le porte 
manteau 

 
 
 

- A fournir et installer par la commune 
 
 
 

- Marquer le nom de l’enfant sur 
chaque boîte et sur chaque couvercle 
(à l’extérieur) 

- Couper la viande pour faciliter les 
repas en évitant d’attendre d’un 
adulte pour couper 

 
- A actualiser et à refaire signer aux 

parents 

GARDERIE 
Le service est assuré par l’animatrice 

La fréquentation reste stable et ne nécessite pas de renfort 
permanent ni de renfort parent 

 

 
 
TAP 
 
Temps  
d’Activités 
Périscolaires 

Démarrage avec juste une semaine pour trouver tous les 
intervenants. 
 

 RAPPEL 
- Respect des horaires des TAP qui sont différents de ceux 

de l’école, 13h30 à 16h30 précises (horaire de 
responsabilité de l’animatrice) - pas avant et après 
l’école est fermée pour des questions de sécurité 

- Le lieu de RDV est dans le hall de l’école primaire (pas 
dans la cours) 

 Diplômes et qualifications des intervenants 
- Pour les intervenants sportifs, tous ont une qualification 

ou une BE selon la discipline 
- Pour les autres intervenants, un diplôme n’est pas 

nécessaire. Charge à la commune de choisir des 
intervenants compétents et aptes à animer un groupe 
d’enfants (expériences, associations, …) 

 Autorisation de sortie pour les PS et MS 
Les parents d’enfants en PS et MS n’ont pas signé 
d’autorisation parentale pour les activités / sorties hors de 
l’enceinte de l’école durant les TAP. 

Note à transmettre aux parents pour 
fournir plus de détails sur les activités 
 
 
Accompagner les enfants à 13h30 et 
remettre les enfants à Dominique 
 
Prévenir Dominique quand les parents 
récupèrent les enfants (pour une 
question de responsabilité) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Formulaire à compléter et faire signé 
aux parents concernés 

 


